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Élection du conseil d’administration
La deuxième partie de l'assemblée générale des adhérents, réunie en visioconférence le 16 décembre
2020, a élu à l'unanimité pour trois ans le nouveau conseil d'administration.



Gouvernance de l'Udess05
L'assemblée générale valide les propositions du groupe de travail sur la mise en œuvre d'une 
gouvernance renouvelée de l'association et mandate le nouveau conseil d'administration pour mettre
en œuvre ces orientations

Contexte
Un groupe de travail a été constitué à la demande du conseil d’administration de
l’Udess 05 lors de sa réunion du 6 juillet 2020 avec mission de rechercher comment
intéresser les acteurs de l’ESS à s’investir à l’Udess 05. Celui-ci  s’est  réuni à 3
reprises depuis le mois de septembre et a construit une réflexion qui est soumise à
l’assemblée générale du 16 décembre. Il est en effet prévu qu’avant de renouveler
le  conseil  d’administration,  les  adhérents  puissent  débattre  et  décider  des
orientations et du fonctionnement de l’Udess 05 en rapport avec ses missions, ses
réalisations et ses moyens.

Propositions
Notre idée force est d’inverser les motivations de l’engagement des acteurs en
déterminant tout d’abord des missions susceptibles de vous intéresser pour ensuite
les échanger et les articuler autour d’une instance de gouvernance.

Un principe nous paraît majeur, de façon à susciter l’engagement des représentants
de  ses  adhérents :  servir  l’Udess  05  et  se  servir  de  l’Udess 05 dans  sa
structure  d’appartenance.  Pour  cela,  de  façon  à  mobiliser  les  personnes  qui
souhaitent s’engager, il  faut leur proposer d’intervenir sur des domaines qui les
intéressent particulièrement, tout en ayant cependant le souci de l’intérêt général
de l’Union. C’est pour cela que nous avons déterminé des pôles d’engagement (voir
schéma ci-dessous) : 

➔ vie associative
➔ administration et finances
➔ communication
➔ représentation
➔ innovation et coopération.

Deux étapes nous semblent importantes :
- Une expérimentation de la proposition que nous vous présentons au cours de

l’année 2021. Il s’agit d’une période de transition d’une année pour tenter un
nouveau fonctionnement de l’Udess 05 ;

- Une réflexion dès 2021 sur l’évolution statutaire de la forme de gouvernance
pouvant  conduire  dans  l’année  à  une  réforme  des  statuts  simplifiant  la
composition  du  conseil  d’administration  et  prévoyant  une  gouvernance
partagée.

Nous  souhaitons  que  toutes  les  personnes  prêtes  à  s’investir  dans  le  conseil
d’administration  puissent  se  présenter  au  nom de  leur  structure  et  choisir  leur
investissement en fonction du tableau des missions ci-joint. A chaque réunion de
l’instance de gouvernance, l’ensemble des administrateurs élus et référents des
groupes thématiques est invité pour la réunion du conseil d’administration et les
autres membres des groupes thématiques peuvent s’adjoindre.

Le  groupe  de  travail  « Gouvernance»  et  les  administrateurs  qui
renouvelleront leur mandat devront rester vigilants pendant cette période
de  transition  pour  que  les  missions  de  l’Udess  05  se  poursuivent
conformément à ses statuts. 





Liste des participants à l'assemblée générale deuxième partie



Listes des excusés

Le président, 
Jean-Claude EYRAUD 
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